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DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DE LA CITOYENNETE 
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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune d'HERSIN-COUPIGNY 

Société SITA FD 

ARRETE IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l’Environnement ; 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire en date du 13 décembre 2001 ayant 
autorisé la Société SITA FD à exploiter une installation de valorisation du biogaz produit par 
son centre d'enfouissement technique d'HERSIN-COUPIGNY ; 

VU la demande présentée par la Société SITA FD relative à la modification des 
valeurs limites de rejets conformément à la circulaire du 10 décembre 2003 ; 

VU le rapport de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 2 août 2005 : 

VU l'envoi des propositions de M. l'Inspecteur des installations classées au 
pétitionnaire en date du 9 septembre 2005 ; 

VU Ja délibération du Conseil départemental d'Hygiène en date du 
22 septembre 2005 à la séance duquel le pétitionnaire était absent ; 

Considérant qu’il s'avère nécessaire d’imposer à la Société SITA FD des 
prescriptions complémentaires, en application des articles 18 et 20 du décret 77-1133 du 21 
septembre 1977, en vue de rendre conformes les dispositions de l'arrêté préfectoral du 13 
décembe 2001 avec la circulaire ministérielle du 10 décembre 2003 ;



VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 29 septembre 2005 ; 

VU la lettre en date du 5 octobre 2005 de la Société SITA FD indiquant qu'elle n'a 
pas d'observations à formuler sur le projet ; 

VU Parrêté préfectoral n° 04.10.253 en date du 15 novembre 2004 portant 
délégation de signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais 

ARRETE : 

ARTICLE 1er : 

Les dispositions suivantes du présent arrêté annulent et remplacent les articles 
suivant correspondants de l'arrêté préfectoral n°2001-370 du 13 décembre 2001 autorisant 
l'exploitation d'une installation de valorisation du biogaz : 

« 

Article 2.4.2.3 — Valeurs limites de rejet 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions 
normales de température et de pression (273 K et 101 300 Pa). Les limites de rejet en 
concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/mÿ) sur gaz sec, la teneur 
en oxygène étant ramenée à 5 % en volume. 

  

  

  

  

  

  

Concentration Normes 

(mg/Nm°) 
Débit 6100 Nm‘/h 

NO: 525 Cf EXE 1 

CO 1200 

COV (hors CH) 50 

Poussières 150         
  

Article 2.4.2.4 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins une fois tous les trois ans, par un organisme 
agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté des teneurs en oxygène, 
et de l'ensemble des paramètres réglementés visés ci-dessus, dans les gaz rejetés à 
l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique 
normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées.
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Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi heure, dans des 
conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Elles sont effectuées au régime 
stabilisé à pleine charge. A Lu o 7: a 
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ARTICLE 2 : de er CAO | 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de l'Environnement) : la 
présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision à été notifiée. 

ARTICLE 3 : 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie d'HERSIN-COUPIGNY et 
peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires pour 
l'exploitation de cette installation sera affiché à la Mairie d'HERSIN-COUPIGNY pendant 
une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du Maire de cette commune. 

Ce même extrait d'arrêté sera affiché en permanence dans l’instaflation par 
l’exploitant. 

ARTICLE 4 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-Préfet de 
LENS, M. l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le Directeur de la 
Société SITA FD et au Maire de la commune d'HERSIN-COUPIGNY. 

ARRAS, le 13 octobre 2005 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

signé : Patrick MILLE. 
Ampliation destinée à : 

- M. le Directeur de la Société SITA FD - Site d'HERSIN-COUPIGNY - 
Carrière de la Loisne — B.P. 25 (62530) HERSIN-COUPIGNY 

- M. le Maire d'HERSIN-COUPIGNY 
- M.le Sous-Préfet de LENS 
-_M. Ie Directeur régional de l'industrie, de la la recherche et de l'environnement à DOUAI 
— Dossier E ï 
— Chrono ii 
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ANNEXE 1 

NORMES DE MESURES 

Eventuellement, l’analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables 
dans un délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
PRO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahi : NFENISO 25663 
Azôte global représente la somme de l'azote mesuré par la 

méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et 
les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF ENISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
ON (aisément libérables) ISO 6 703/2 
Âg FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 As NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 : Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 Cré NET 90043 

Cu NFT 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NET 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, SO 11885 
Zn FD T 90 112,1S0O 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NET 90114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP}  NFT 90115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NFENISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1} Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

a



Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité 

Débit 

O2 
Poussières 
CO 
SO; 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines 

COVT 

Odeurs 

Métaux lourds 
HF 
NOx 

N,0 

*: dés publication officielle 

CO 
SO; 
NOx 

Hydrocarbures totaux 
Odeurs 

Poussières 

Os 
Pb 

POUR LES DECHETS : 

Quaïification (solide massif) 

XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XPX 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 

NF ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 

NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 ‘ s 

NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X 43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès 
février 2003 en précisant que les méthodes équivalentes seront 
acceptées 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NF X 43-051 
NF X 43 304 

NF X 43 300 et NF X 43 018 
NE X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 

NF X 43 025 
NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 

NF X 43 026 et NF X 43 027 
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